
Guides
de l’EST

pour aveugles et malvoyants

Chiens

Aidez-nous à remettre plus de chiens guides



Nous ne pratiquons 
pas de démarchage,

ni à domicile, 
ni par téléphone.

Soyez nos ambassadeurs
en diffusant ce message

autour de vous !

Aider les personnes aveugles et malvoyantes 

Le chien guide, c’est +de confort, de sécurité, d’autonomie, de lien social...

Le chien guide a des atouts uniques pour les personnes aveugles et malvoyantes.

Il indique et contourne les obstacles : bordures de trottoir, passages piétons...
Il répond à des requêtes : présenter une porte, un escalier, une place assise…
�Une�relation�de�confiance�s’installe�entre�le�maître�et�son�chien.�De nouvelles voies 
s’ouvrent�et�encouragent�le�maître�à�dépasser�toujours�plus�ses�limites.

Le chien guide, c’est un tremplin vers une nouvelle vie !

Dans�certains�cas,�le�chien�guide�n’est�pas�une�solution�adaptée�:�allergie�aux�poils�de�chien,�modes�de�
vie... L’Association remet également gratuitement des cannes électroniques.�Un�boîtier�électronique�fixé�sur�une�
canne�blanche�détecte�les�obstacles�et�en�informe�l’utilisateur�par�une�vibration.

L’�Association�s’appuie�sur deux Écoles�situées�à�Cernay�(68)�et�à�Woippy�(57) 
pour�couvrir�un�vaste�territoire�:�Alsace,�Franche-Comté,�Lorraine�et�Luxembourg.�

L’Association accomplit, en grande partie, sa mission grâce au soutien de 
généreux donateurs. Nous avons besoin de vous pour éduquer et remettre 
gratuitement�des�chiens�guides�aux�personnes�aveugles�et�malvoyantes�de�
l’Est.�Offrez�une�nouvelle�vie�aux�personnes�privées�de�la�vue,�faites�un�don�
à�l’Association :�chaque�don�compte !�

Vous�pouvez�également� faire�bénéficier� l’Association�d’un� legs,�d’une�
donation�ou�d’une�assurance-vie.�Contactez-nous�pour�en�savoir�plus.

Vous bénéficiez d’une réduction d’impôts 
de 66 % du montant de votre don. 

Par exemple, un don de 50 € vous revient à 17 € 
et l’Association dispose de 50 € pour agir.

Soutenez la cause du chien guide

de nos ressources issues 
de la générosité
du public.

+ de 90 % 

Guides
de l’EST

pour aveugles et malvoyants

Chiens

L’association Chiens Guides de l’Est est membre de la Fédération Française des Associations de Chiens guides d’aveugles (FFAC) 
et de la Fédération Internationale du Chien Guide « International Guide Dog Federation ».

Association reconnue de Mission d’Utilité Publique

École de Woippy (Siège social)

10, avenue de Thionville - Parc des Varimonts - 57140 WOIPPY
03 87 33 14 36

contact-woippy@chiens-guides-est.org

École de Cernay

20, faubourg de Colmar - BP 40161 - 68702 CERNAY CEDEX

03 89 39 81 32
contact-cernay@chiens-guides-est.org

www.chiens-guides-est.org

Christiane : « Aujourd’hui, si je devais remarcher sans chien guide, j’aurais l’impression de régresser ! »

Les Chiens Guides de l’Est mettent tout en œuvre pour contribuer 
à l’autonomie des personnes aveugles et malvoyantes.

Pour�y�parvenir,�l’Association�s’est�fixé�plusieurs missions�:
 � Éduquer et remettre des chiens guides.

 � Remettre des cannes blanches électroniques. 
 � Apporter�son�savoir-faire�dans�d’autres�domaines,�comme�la�locomotion.

Tous ces services sont gratuits.



 L’accessibilité des chiens guides à tous les lieux publics est obligatoire et inscrite dans la loi depuis plus 
de 30 ans.
L’article�88�de� la� loi�n°87-588�du�30� juillet�1987,�modifié�par� la� loi�du�5�août�2015,�permet� l’accès�des�
chiens�guides�d’aveugles�et�de�leur�maître�dans�tous�les�transports�en�commun,�les�lieux�ouverts�au�public�
ainsi�qu’à�ceux�permettant�une�activité�professionnelle,�formatrice�ou�éducative,�sans�surfacturation.

 Les chiens guides en éducation, accompagnés de leur famille d’accueil et/ou de leur éducateur jouissent 
des mêmes droits. 

Lieux publics : ce que dit la Loi

Coupon contact 
Renvoyez ce coupon à l’École de Cernay ou de Woippy

Les chèques sont à libeller à l’ordre des CHIENS GUIDES DE L’ EST
Les virements sont à effectuer à : Banque Kolb Metz - IBAN : FR76 1325 9026 29116695 0020064

Message 
à faire circuler !

□ Je souhaite devenir famille d’accueil.�Contactez-moi�par�téléphone�au�: ..........................................................................
□ Je souhaite donner de mon temps.�Contactez-moi�par�téléphone�au�: ..........................................................................
□  Je fais un don de  .................................... € pour soutenir la cause du chien guide. 

Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par mail à cette adresse : ............................................................................................................................................................................................

□ Je suis intéressé(e) par le prélèvement automatique et souhaite recevoir une documentation.
□ Je suis intéressé(e) par les legs, donations et assurances-vie et souhaite recevoir une brochure.

□ Mme     □ M.       NOM�:� ......................................................................................................................................����Prénom�:� ....................................................................................................................

Adresse�:� ............................................................................................................................................................................................................................................................................�����Code�postal�:� _ _ _ _ _

VILLE�:� ................................................................................................................................................................

Les informations recueillies sur ce bulletin seront enregistrées dans un fichier informatisé sous la responsabilité des CGE, afin de vous envoyer votre reçu fiscal, vous rendre compte de l’utilisation de votre don ou faire appel à votre générosité. 
Ces données, destinées aux CGE, peuvent être transmises à des tiers pour l’impression et l’envoi d’appel à don. Votre adresse postale peut faire l’objet d’un échange avec certains organismes dans le cadre d’une prospection. Si vous ne le 
souhaitez pas, vous pouvez cocher la case suivante : □. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, d’opposition, de limitation ou de portabilité de vos données personnelles en vous adressant aux CGE. L’association 
CGE attache la plus grande importance à la protection de vos données personnelles et au respect de vos souhaits.
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Aidez-moi à accomplir ma vocation
 La famille d’accueil est un maillon essentiel de la chaîne 

de solidarité du chien guide.

�Vous�accueillez�le�chiot�de�ses�deux�à�ses�douze�mois�environ�pour�lui�offrir�un�
cadre�familial�équilibré,�lui�faire�découvrir�le�monde�et�lui�apprendre�les�règles�
de�base :�propreté,�obéissance...

Vous� participez� à� des� séances� d’éducation� individuelles� et� collectives� et�
bénéficiez�du�soutien�de�l’équipe�technique.

�Tous�les�frais�vétérinaires�et�alimentaires�sont�pris�en�charge�par�l’Association.

Il n’y a pas de critère particulier pour devenir famille d’accueil. 
Il faut résider à moins d’une heure de l’École et disposer 

de beaucoup de temps libre.

 La famille de soir et/ou de week-end accueille le chien pendant son éducation 
à�l’École.

Vous aussi, participez à cette grande aventure ! Complétez le formulaire 
en ligne. Le chiot que vous aurez pré-éduqué changera la vie 

d’une personne aveugle ou malvoyante.


